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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Au 1° du I de l’article L. 100-4 du code de l’énergie, après la date :« 2030 », la fin de la première 
phrase est ainsi rédigée :« , de diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 
2050 et de viser la neutralité carbone en 2050 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lors de son discours de politique générale, le Premier Ministre a annoncé que la France atteindrait 
la neutralité carbone en 2050. Le Plan Climat présenté par Nicolas Hulot a fixé cet objectif. Ainsi, 
cet amendement propose d’inscrire dans la politique énergétique nationale de la France l’objectif de 
viser la neutralité carbone à l’horizon 2050, dans la droite ligne du présent projet de loi.


